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Jan Verbeke, Sandra Ferretti, Eric Godart, Conseillers.

Séance du 19.11.19

#Objet : Interpellation de M. Jos BERTRAND : un nouveau site web pour notre commune#

Séance publique

Lors de la discussion au conseil communal précédent, sur la coopération/convention avec visit.brussels
concernant l'échange d'informations sur les activités et leur inclusion sur les sites web, Madame la Présidente m'a
suggéré d'interpeller le collège sur le site web de la municipalité. Au cours de la discussion, je demandais ce qui
empêche notre municipalité de donner, à l'instar d'Ixelles, aux associations socioculturelles de notre commune, un
accès conditionnel au site web communal pour annoncer leurs activités...
Quelques années se sont écoulées depuis l'annonce du renouvellement du site Web de la commune, mais à part
quelques améliorations, il n'y a pas grand-chose à remarquer.
J'aimerais que l'échevine compétente me dise quels sont ses projets pour le site Web communal. Y aura-t-il une
refonte majeure ? Où en est-on et y a-t-il un calendrier ? Cette éventuelle mise à jour permettra-t-elle aux
associations de notre commune d'annoncer leurs propres activités via le site web communal (sous réserve de
l'approbation finale du webmaster) ?
 
Réponse de Mme Odile BURY :
Merci de votre interpellation
Comme vous le savez, le site web communal est en chantier depuis longtemps.
Le site web actuel de la commune a été développé dans une technologie promue et utilisée en interne par le CIRB
par le passé. Le CIRB a depuis suspendu ses développements dans cette technologie et mis à disposition de ceux
qui s’étaient lancés avec cet outil un marché cadre permettant de faire appel à quelques sociétés présélectionnées
et disposant des connaissances nécessaires pour continuer les développements[OD1]  . Le service informatique a
fait appel à cette possibilité pour la refonte du site web.

Les relations ne sont pas optimales avec le prestataire avec lequel nous sommes liés via ce marché cadre. Au
cours des prochaines semaines si les délais de réactions restent aussi faibles de la part du prestataire, nous
envisageons d’utiliser les outils juridiques qui sont disponibles pour acter les manquements et si nécessaire pour
rompre le marché.
 
Ce serait un pas difficile à franchir parce que le site est prêt à 95% et que repartir à zéro demanderait du temps et
de l’énergie à tout le service et que nous avons basé notre vision du site web sur les fonctionnalités annoncées de
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cet outil.
Cependant, nous espérons ne pas devoir en arriver là et nous travaillons à sortir le plus rapidement une nouvelle
version. D’une part parce que c’est un impératif d’information aux citoyens, d’autre part car la période de
transition entre deux sites est particulièrement demandeuse en ressources humaines de par la double mise à jour
qu’elle implique. Maintenir le site actuel et faire en sorte que la nouvelle version soit également à jour pour le
jour de sa publication. Cela demande beaucoup de travail et je remercie ceux qui s’y consacrent pour l’instant
dans ces conditions particulièrement difficiles.
Je serai donc très heureuse de vous partager un calendrier mais je ne le peux pas et cette situation est
particulièrement frustrante pour tout le monde.
Il est bien prévu dans une seconde phase de développement de créer un espace collaboratif pour les acteurs de
Watermael-Boitsfort. Associations, commerces, club de sport etc pourront disposer d’une page pour présenter
leurs activités et partager leurs événements dans un agenda sous le contrôle de la personne en charge de la
maintenance du site.
D’autre part, de nombreuse associations de Watermael-Boitsfort, para communales ou de la société civile
publient déjà un agenda sur le site de visit brussels. La convention que nous avons signée, nous engage à partager
ces événements sur le site de la Commune dans une section spécifique et nous nous en réjouissons. Ces
développements liés au partage de données avec Visit Brussels fait partie de cette deuxième phase.
Avant la publication du nouveau site, il est prévu de vous présenter ses fonctionnalités en commission ainsi que
les phases de développement que nous avons prévues.
Sachez que nous avons hâte, le service info et moi-même d’arriver à cette étape.
 
 
 

 [OD1]Aurions nous pu faire appel à d’autres sociétés que celles présélectionnées par le CIRB ?

AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE,
PAR LE CONSEIL,

Le Secrétaire communal, 
Etienne Tihon  

La Présidente, 
Cécile Van Hecke

POUR EXTRAIT CONFORME
Watermael-Boitsfort, le 20 novembre 2019

Le Secrétaire communal,

Etienne Tihon  

Le Bourgmestre,

Olivier Deleuze
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